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CONFÉDÉRATION GÉNÉRALE DU TRAVAIL 

 

PÉNIBILITÉ : Réunion du 06/07/11  
 

Faudra-t-il aller vers un rapport de force ? 
 
 

Afin que les syndicats acceptent de poursuivre la négociation, la Chambre Patronale 
laisse entrevoir de possibles « discussions » sur des compensations tout en excluant 
catégoriquement la négociation de départs anticipés… le jour où tombe un nouvel 
allongement de la durée de cotisation ! 
 
Pour l’UIC, l’enjeu est de taille.  
 

 
Si un accord de branche est signé, les entreprises de moins de 300 salariés ne 
seront pas obligées d’engager des négociations, tout en étant exonérées du 
versement de la pénalité de 1% de la masse salariale. 
 

 
FORCE OUVRIÈRE s’inquiète de la possible remise en cause des dispositions des 
accords sur les conditions de travail déjà existants (accords du 26 mars 1976 et du 20 
mai 1992). 
 
L’UIC propose de regrouper toutes les dispositions concernant les conditions de travail 
dans un texte unique. C’est cette même méthode qui a déjà permit à l’UIC de 
supprimer certaines garanties pour les salariés lors de la négociation Handicap. 
 
FORCE OUVRIÈRE mettra tout en œuvre pour faire échec à cette possibilité. 
 
Par ailleurs, dans les principes présentés par l’UIC jusqu’à ce jour, le volet compensation 
est renvoyé aux négociations d’entreprises. 
 
Sur ce dernier point, nous avons obtenu que les Organisations Syndicales continuent 
d’exiger une véritable compensation au niveau de la branche (c'est-à-dire des 
dispositions concrètes), et demander que chaque facteur Pénibilité soit examiné 
sous l’angle de la Prévention et de la Réparation. 
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L’empressement de certaines Organisations Syndicales à rentrer coûte que coûte dans 
ces négociations rend difficile d’obtenir, à cette étape, plus de garanties. 
 
3 réunions ont donc été prévues (le 14 & 28 septembre, ainsi que le 12 octobre), un 
projet d’accord doit être envoyé aux Organisations Syndicales le 9 septembre. 
 

 
Si ce projet ne laisse pas de place à la négociation sur le volet Compensation, nous 
saurons en tirer les conclusions. 
 

La Fédéchimie rappelle à tous les syndicats que pour l’UIC, cette négociation n’a 
visiblement pour but que de répondre à une disposition légale et permettre aux entreprises 
d’être exonérées des pénalités. 
 

 
 
 
 
 
 

SSii  rriieenn  nnee  cchhaannggee,,  cc’’eesstt  ppaarr  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  dd’’uunn  rraappppoorrtt  
ddee  ffoorrccee  aauuttoouurr  ddee  nnooss  rreevveennddiiccaattiioonnss  qquu’’iill  sseerraa  ppoossssiibbllee  
dd’’eennvviissaaggeerr  ll’’oobbtteennttiioonn  ddee  nnoouuvveeaauuxx  ddrrooiittss  ppoouurr  lleess  
ssaallaarriiééss  ddeess  IInndduussttrriieess  CChhiimmiiqquueess..  


